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Spécial ordures ménagères 
Gaillon

Le cahier des charges imposé par la 
CCEMS comprenait la collecte des déchets 
ménagers recyclables à l’aide d’une bi-
compartimentée et la fourniture de 
sacs adaptés à la collecte des déchets 
verts afin d’optimiser le ramassage et le 
traitement.

La ville de Gaillon dispose depuis 
le 1er janvier 2007 d’un nouveau 
prestataire pour la collecte des ordures 
ménagères, des déchets ménagers 
recyclables, des encombrants et des 
déchets verts.

Cette mise en concurrence a été 
engagée par la Communauté de 
communes Eure Madrie Seine, 
puisqu’elle possède la compétence 
« collecte et transport des ordures 
ménagères » depuis le 1er janvier 
2006. C’est la société Véolia Propreté 
qui a été retenue.

Si cette dernière prestation modifie 
quelques habitudes, et j’en suis 
conscient, nous avons cependant fait 
le nécessaire pour une uniformisation 
de la collecte. 

Auparavant, les usagers étaient 
libres de présenter leurs déchets verts 
(notamment les tontes de pelouse) 
sous la forme qui leur convenait et 
selon les habitudes prises  (containers, 
sacs en papier, sacs destinés aux 
ordures ménagères, sacs à gravats,…)

Ces modes de présentation des déchets 
verts occasionnaient de nombreux 

dysfonctionnements et réduisaient 
l’efficacité et la qualité des collectes.

Ce mode qui vous est désormais 
proposé, a démontré son bien fondé 
et son efficacité dans de nombreuses 
collectivités, même si elles ont connue, 
elles aussi, des démarrages difficiles.

Certes, certains ont trouvé la note 
d’informations bien trop directive, 
mais moins les propos sont précis et 
clairs, plus les ambiguïtés demeurent.

D’autres m’ont fait le reproche de ne 
pas avoir consulté les usagers avant 
de définir le mode de collecte, mais si 
tel avait été le cas, j’aurais recensé une 
multitude de réponses (répondant 

qu’aux seules préoccupations privées).

Sachez cependant que la taxe de collecte 
à Gaillon est l’une des plus basses 
du département avec un maximum 
de prestations. Si je devais donner 
d’autres consignes au prestataire, 
Véolia (ce qui changerait ainsi les 
termes du marché), je modifierai (vers 
la hausse) la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères. 

Le rapport prestation/prix (c’est-à-
dire les prestations au regard de la 
taxe) fait de nombreux envieux sur la 
Communauté de Communes. 

Jean-Luc Recher,

Président de la CdC Eure Madrie Seine
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